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ARTICLE 34

Supprimer lesalinéas 5 a 8.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article impose aux justiciables des obstacles supplémentaires pour pouvoir déposer une plainte
avec constitution de partie civile : allongement de 3 a6 mois du délai devant s étre écoulé depuisle
dépdt de plainte devant le magistrat et possibilité donnée au juge d’instruction de refuser une plainte
avec constitution de partie civile lorsqu’ une citation directe est possible.

En imposant de tels obstacles, ces dispositions remettent en cause la garantie d’ accés des victimes
au juge pénal.
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